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Introduc�on : Définir le contexte du groupe de travail 

Le 20 juin 2023, l’honorable Joyce Murray, ancienne ministre des Pêches, des Océans et de la Garde 
cô�ère canadienne, et l’honorable Jonathan Wilkinson, ministre des Ressources naturelles du Canada, 
ont annoncé la créa�on d’un groupe de travail sur l’énergie marémotrice durable. L’inten�on est 
d’étudier les ques�ons et les possibilités liées à la réalisa�on de projets d’énergie marémotrice dans la 
baie de Fundy.  

Le but du groupe de travail est le suivant : 

• s’appuyer sur le travail accompli à ce jour pour clarifier les exigences en matière de protection 
du poisson; 

• améliorer la transparence et la méthodologie de l’évaluation des risques et de la prise de 
décision concernant le déploiement de turbines marémotrices; 

• réduire le délai de prise de décision réglementaire pour les projets d’énergie marémotrice dans 
la baie de Fundy. 

Le groupe de travail est coprésidé par Pêches et Océans Canada et Ressources naturelles Canada. Il 
comprend des membres du gouvernement de la Nouvelle-Écosse, de l’industrie et des organismes de 
recherche (voir Annex 1). Le groupe de travail facilite une collabora�on accrue entre le gouvernement 
fédéral, la province de la Nouvelle-Écosse, les membres de l’industrie de l’énergie marémotrice et la 
communauté de recherche sur l’énergie marémotrice. Les membres du groupe de travail sollicitent l’avis 
des groupes autochtones. La mobilisa�on et la consulta�on, le cas échéant, se poursuivront pendant 
toute la durée de vie du groupe de travail.  

Le présent rapport a pour objet de fournir une vue d’ensemble et une mise à jour sur le groupe de travail 
et ses réalisa�ons à ce jour.  

Grâce à une série de réunions et de présenta�ons d’experts, le groupe de travail a recensé les principaux 
enjeux et défis réglementaires soulevés par les intervenants de l’industrie qui prennent part au 
développement de l’industrie de l’énergie marémotrice en Nouvelle-Écosse :  

• l’administration du processus d’autorisation de la Loi sur les pêches; 
• l’évaluation des risques environnementaux et les normes de surveillance; 
• la prise en compte des données et des recherches internationales sur les effets 

environnementaux; 
• la prise en compte des changements climatiques et des avantages économiques dans la prise de 

décisions. 

Le présent rapport résume ces enjeux et défis et décrit les progrès accomplis par le groupe de travail 
pour les résoudre, ainsi que les mesures à entreprendre à l’avenir. Le groupe de travail produira un 
deuxième rapport en décembre sur ses travaux, y compris les progrès réalisés et les domaines à prendre 
en considéra�on pour une interven�on ultérieure. De plus, le gouvernement du Canada a indiqué, dans 
le Budget 2023, qu’il allait « présenter un plan concret visant à accroître l’efficacité des processus 
d’évalua�on d’impacts et règlementaire pour les grands projets, ce qui impliquera de clarifier les 
échéances et réduire les délais, remédier aux pra�ques inefficaces et renforcer la concerta�on et les 
partenariats », d’ici la fin de 2023. 
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Le secteur de l’énergie marémotrice au Canada : Une vue d’ensemble 

Pour aténuer la contribu�on du Canada aux changements clima�ques, le gouvernement du Canada s’est 
engagé à rendre son secteur de l’électricité carboneutre d’ici 2035, tout en augmentant rapidement 
l’u�lisa�on de l’électricité propre dans le réseau électrique du Canada afin de répondre à la demande 
croissante d’électricité nécessaire pour soutenir une économie carboneutre d’ici 2050. 

L’énergie marémotrice est une source poten�elle largement inexploitée d’énergie propre et fiable pour 
soutenir cete transi�on, qui présente des avantages à la fois environnementaux et économiques. Bien 
qu’il s’agisse encore d’une technologie émergente, les inves�ssements dans le secteur se sont poursuivis 
au niveau interna�onal, avec notamment 94,5 mégawats (MW) sous contrat au Royaume-Uni en 2022 
et 2023, et 17 MW en France en 2023. L’Agence interna�onale pour les énergies renouvelables (IRENA) 
es�me que 10 GW provenant de projets d’énergie marémotrice (et des vagues) pourraient être installés 
d’ici 2030, et l’Agence interna�onale de l’énergie (AIE) es�me qu’un total de 300 GW provenant de 
projets d’énergie marémotrice et des vagues pourraient être installés d’ici 2050. Cela pourrait abou�r à 
la créa�on de jusqu’à 680 000 emplois, à environ 42 milliards de dollars d’inves�ssements et à 
l’élimina�on de 500 millions de tonnes de CO2 de l’atmosphère. 

Actuellement, la moi�é de l’électricité de la Nouvelle-Écosse est produite à par�r de charbon et 
l’électricité est le principal secteur émeteur de gaz à effet de serre (GES) de la province. La baie de 
Fundy présente une capacité excep�onnelle en ma�ère d’énergie marémotrice en raison de ses forts 
courants de marée, mais d’autres secteurs de la Nouvelle-Écosse sont également envisagés. L’énergie 
marémotrice est une source d’énergie propre et prévisible. Le développement des ressources 
marémotrices permetrait aux communautés cô�ères de décarboniser leur consomma�on d’énergie ou 
de bénéficier d’une source moins vulnérable aux perturba�ons que les modèles tradi�onnels de 
produc�on de l’électricité. À long terme, l’énergie marémotrice peut permetre de réaliser des 
économies de coûts à l’échelle du système : sa prévisibilité réduit le besoin de centrales électriques 
supplémentaires, de lignes de transmission supplémentaires et de stockage supplémentaire dans les 
bateries et les réseaux intelligents. Les gouvernements fédéral et provinciaux ont inves� environ 
200 millions de dollars dans l’industrie de l’énergie marémotrice, mobilisant plus de 500 entreprises et 
procurant des avantages aux collec�vités locales. On es�me que 60 à 80 % des biens et services liés à 
l’énergie marémotrice peuvent être fournis par des fournisseurs locaux.  

La recherche et le développement ainsi que la recherche environnementale se poursuivent également 
pour soutenir le développement de l’énergie marémotrice en Nouvelle-Écosse, qui a commencé par une 
évalua�on environnementale stratégique (EES) en 2008. La province de Nouvelle-Écosse a créé le Fundy 
Ocean Research Centre for Energy (FORCE) en 2009 pour explorer la ressource de 7 500 MW d’énergie 
marémotrice à Minas Passage. Il s’agit notamment d’infrastructures électriques terrestres et marines 
des�nées à fournir de l’énergie marémotrice au réseau électrique de la province, ainsi que d’un 
programme scien�fique s’étalant sur 15 ans, de plus de 100 études et de 20 millions de dollars consacrés 
aux données de caractérisa�on physique et biologique de sites. Cet inves�ssement comprend des 
travaux avec de nombreux partenaires du milieu universitaire, de compagnies de technologie océanique 
et d’autres partenaires de recherche pour faire progresser la science de la saisie de données dans les 

https://www.oceanenergy-europe.eu/important-boost-for-european-tidal-stream-sector-with-over-50mw-allocated-in-uk-auction/
https://renewablesnow.com/news/france-supports-175-mw-flowatt-tidal-pilot-with-eur-65m-828281/
https://www.ocean-energy-systems.org/ocean-energy/international-vision-for-ocean-energy/
https://oera.ca/sites/default/files/2019-05/Fundy%20Tidal%20Energy%20Strategic%20Environmental%20Assessment%20Final%20Report.pdf
https://fundyforce.ca/
https://fundyforce.ca/
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débits élevés, effectuer une surveillance environnementale (hydroacous�que, acous�que passive et 
télémétrie acous�que), et construire un modèle de risque pour comprendre la probabilité que le poisson 
rencontre un disposi�f de transforma�on d’énergie marémotrice. 

La baie de Fundy est un écosystème diversifié, complexe et très produc�f, qui abrite de nombreuses 
espèces de mammifères marins, de poissons, d’oiseaux et d’invertébrés. Les espèces de poissons et 
d’invertébrés de la région sou�ennent une grande variété de pêches autochtones, commerciales et 
récréa�ves, et nombre de ces espèces revêtent une importance sociale et culturelle pour les 
communautés autochtones. Les industries de la pêche commerciale et de l’aquaculture dans la baie de 
Fundy représentent à elles seules une valeur es�ma�ve de plus de 1 milliard de dollars. De plus, la baie 
de Fundy sert d’habitat à un certain nombre d’espèces en péril, comme le saumon atlan�que de 
l’intérieur de la baie de Fundy et le requin blanc, qui figurent sur la liste de la Loi sur les espèces en 
péril (LEP) du Canada.  

Les vasières uniques de la baie de Fundy, combinées à des débits élevés et à la turbulence des marées, 
donnent des eaux caractérisées par de grandes quan�tés de sédiments fins et une faible visibilité, ce qui 
complique le développement et la surveillance des impacts environnementaux.  

Ces circonstances présentent des défis pour le développement de l’énergie marémotrice dans le cadre 
du processus réglementaire canadien de protec�on et de conserva�on des écosystèmes aqua�ques et 
des espèces aqua�ques en péril. Par conséquent, les organismes de réglementa�on et le secteur de 
l’énergie marémotrice ont besoin de mieux comprendre les interac�ons néga�ves poten�elles entre la 
faune marine et les disposi�fs d’énergie marémotrice dans la baie de Fundy. Il est donc important que 
les organismes de réglementa�on fédéraux et provinciaux, les partenaires autochtones, les intervenants 
de l’industrie, les universitaires et d’autres, travaillent ensemble pour trouver des solu�ons possibles afin 
de permetre la croissance durable de l’industrie.  

Le secteur canadien de l’énergie marémotrice : Détermina�on des ques�ons 
réglementaires  

Le groupe de travail a discuté de quatre ques�ons qui ont une incidence sur le développement et le 
déploiement de projets d’énergie marémotrice dans la baie de Fundy, en temps opportun et de manière 
commercialement viable. L’importance des rôles scien�fiques et réglementaires des gouvernements a 
été reconnue dans toutes les discussions. Chacun de ces rôles est décrit ci-dessous. 

Processus d’autorisa�on en vertu de la Loi sur les pêches  

Le MPO est responsable de la conserva�on et de la protec�on du poisson et de son habitat, y compris 
des espèces en péril, et il lui incombe de décider s’il convient de délivrer une autorisa�on en vertu de la 
Loi sur les pêches (et un permis en vertu de la Loi sur les espèces en péril, le cas échéant) lorsque des 
projets sont suscep�bles d’enfreindre la Loi. En raison de l’incer�tude concernant les effets des turbines 
marémotrices sur la faune marine, le MPO u�lise une « approche par étapes » en ma�ère de 
développement, qui consiste à délivrer une autorisa�on en vertu de la Loi sur les pêches pour 
l’exploita�on d’une seule ou d’un pe�t nombre de turbines marémotrices pendant une période d’un an, 
à condi�on que toutes les condi�ons réglementaires soient remplies, y compris des plans approuvés de 
surveillance des impacts environnementaux et de compensa�on. Ce modèle a pour inten�on de soutenir 

https://publications.gc.ca/collections/collection_2018/mpo-dfo/fs70-7/Fs70-7-2018-005-fra.pdf
https://oera.ca/sites/default/files/2019-05/Fundy%20Tidal%20Energy%20Strategic%20Environmental%20Assessment%20Final%20Report.pdf
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une approche progressive et adapta�ve du développement qui s’appuie sur les résultats des 
programmes de surveillance des impacts environnementaux (PSIE). Dans le cadre de cete « approche 
par étapes », le MPO peut autoriser des déploiements supplémentaires à condi�on que le promoteur 
puisse surveiller efficacement les impacts néga�fs sur la faune marine du premier déploiement de 
disposi�f(s).  

Les représentants du secteur de l’énergie marémotrice ont expliqué que, bien que les projets d’énergie 
marémotrice soient intrinsèquement modulaires, progressifs et réversibles, ils ne sont pas infiniment 
flexibles dans la manière dont leur construc�on peut être échelonnée et dont leur ampleur peut être 
modifiée. Les économies d’échelle, les chaînes d’approvisionnement et la sécurité des inves�ssements 
imposent un rythme et une taille minimums. Le secteur de l’énergie marémotrice a besoin d’un cadre 
réglementaire adapté pour des pe�ts modules de plusieurs  pour démontrer la viabilité commerciale de 
l’exploita�on de l’énergie marémotrice. « L’approche par étapes » de MPO pour le déploiement des 
turbines ne donne pas la cer�tude requise. Le groupe de travail étudie les possibilités d’une voie 
réglementaire qui autorise le cycle de vie opéra�onnel de l’ensemble du projet, sous réserve de 
condi�ons définies pour l’aténua�on des risques pour les poissons, le contrôle du respect de 
l’autorisa�on et, le cas échéant, la réduc�on de l’ac�vité. Une telle approche serait conforme à la 
Stratégie sur les énergies marines renouvelables de 2012 de la Nouvelle-Écosse, qui soutenait une 
approche progressive et adapta�ve du déploiement des disposi�fs marémoteurs en vue d’un 
développement à l’échelle commerciale.  

Les normes d’évalua�on des risques et de surveillance pour l’environnement 

À l’appui du processus d’examen réglementaire de MPO en vertu de la Loi sur les pêches et de la LEP, le 
Ministère u�lise une approche de ges�on des risques cohérente à l’échelle na�onale lors de l’examen 
des projets pour déterminer les répercussions néga�ves sur les poissons et leur habitat, ce qui est 
conforme à la norme ISO 31000. MPO définit les répercussions néga�ves poten�elles en u�lisant des 
diagrammes de séquences des effets qui relient une ac�vité à un facteur de stress poten�el et à l’impact 
final sur le poisson et son habitat. Le Ministère cerne les risques, examine si des mesures d’évitement ou 
d’aténua�on peuvent être appliquées pour traiter complètement l’agent de stress. S’il n’y parvient pas, 
les effets résiduels poten�els qui en résultent sont pris en compte par le Ministère lorsqu’il s’agit de 
déterminer s’il convient ou non de délivrer une autorisa�on en vertu de la Loi sur les pêches.  

La présence d’espèces aqua�ques inscrites sur la liste de la LEP, comme le saumon atlan�que de 
l’intérieur de la baie de Fundy et le requin blanc, signifie que le promoteur doit rencontrer les exigences 
en vertu de la Loi sur les Pêches et de la LEP.  

Le MPO peut accorder des autorisa�ons en vertu de la Loi sur les pêches, qui font office de permis en 
vertu de la LEP. Toutefois, pour ce faire, l’ac�vité doit respecter trois condi�ons : 

• Toutes les solutions de rechange susceptibles de minimiser les conséquences négatives de 
l’activité pour l’habitat essentiel de l’espèce ont été envisagées, et la meilleure solution retenue; 

• Toutes les mesures possibles seront prises afin de minimiser les conséquences négatives de 
l’activité pour l’espèce, son habitat essentiel ou la résidence de ses individus;  

• L’activité ne mettra pas en péril la survie ou le rétablissement de l’espèce. 

https://energy.novascotia.ca/sites/default/files/Nova-Scotia-Marine-Renewable-Energy-Strategy-May-2012.pdf
https://www.iso.org/fr/iso-31000-risk-management.html
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Selon l’évalua�on de Pêches et Océans Canada des dommages admissibles pour le saumon atlan�que de 
l’intérieur de la baie de Fundy, « tout niveau de dommage causé par l’homme pourrait metre en péril la 
survie ou le rétablissement de cete espèce géné�quement dis�ncte ». 

MPO s’appuie sur les données de surveillance pour déterminer la nature et la mesure dans laquelle les 
répercussions se produisent, sont évitées ou aténuées. Il est par�culièrement difficile de prévoir et de 
surveiller la façon dont les mammifères marins, les poissons et les oiseaux de mer interagissent avec une 
turbine en fonc�onnement dans les environnements marins à fort débit et turbides. Les interac�ons 
sont difficiles à observer, à la fois en raison de la turbulence des eaux et des limites des instruments de 
surveillance conçus pour être u�lisés dans des environnements marins où la visibilité est plus grande.  

Le secteur de l’énergie marémotrice a indiqué que l’approche du Ministère visant à évaluer les risques 
des projets pour la faune marine devrait être plus claire et que les exigences en ma�ère de surveillance 
devraient être plus propor�onnelles à l’ampleur du projet proposé. Il a également indiqué que les 
critères réglementaires pour l’autorisa�on des disposi�fs marémoteurs n’étaient pas clairs.  

Les données et les recherches interna�onales sur les effets environnementaux 

Les représentants du secteur ont indiqué que l’on ne sait pas si et comment MPO prend en compte 
l’ensemble des recherches externes, y compris les recherches interna�onales, les pra�ques exemplaires 
et les normes lorsque le Ministère évalue le risque des disposi�fs marémoteurs pour la faune marine.  

Le secteur souhaite une plus grande clarté concernant les normes et les critères requis par le Ministère 
pour reconnaître et prendre en compte ces sources. Des recherches ont été menées au niveau 
interna�onal pour évaluer le risque que représentent les turbines marémotrices pour la faune marine, 
ce qui pourrait faciliter la prise de décision. 

Le groupe de travail a entendu des présenta�ons de scien�fiques de MPO sur l’approche du Ministère en 
ma�ère de produc�on et d’u�lisa�on d’avis scien�fiques. MPO a expliqué que le Secrétariat canadien 
des avis scien�fiques (SCAS), qui coordonne les processus d’examen scien�fique par les pairs et fournit 
des avis scien�fiques évalués par les pairs pour les décisions poli�ques et de ges�on, est un mécanisme 
qui permet de fournir des avis opportuns et réac�fs concordant avec les priorités ministérielles. Une 
série de documents du SCAS ont été produits en rela�on avec le développement de l’énergie 
marémotrice. L’examen le plus récent du SCAS lié à l’énergie marémotrice a été réalisé en 2016 et était 
un examen du programme d’étude de suivi des effets sur l’environnement (ESEE) pour le projet d’énergie 
marémotrice de Fundy. 

Les processus d’avis scien�fiques du SCAS peuvent comprendre une exper�se interne et externe au 
gouvernement, comprennent la prise en considéra�on des recherches interna�onales, et peuvent être 
u�lisés pour traiter des ques�ons urgentes et imprévues ainsi que pour fournir des renseignements et 
des données à jour.  

Un expert interna�onal du Pacific Northwest Na�onal Laboratory du ministère de l’Énergie des 
États-Unis a donné au groupe de travail une présenta�on sur l’état interna�onal de la science et les 
approches réglementaires en ma�ère d’énergie marémotrice. Voici quelques-uns des principaux 
messages : 

• Le risque de collision est difficile à résoudre, car il s’agit de prouver un élément négatif; 

https://publications.gc.ca/collections/collection_2016/mpo-dfo/Fs76-1-2004-030-fra.pdf
https://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/ScR-RS/2016/2016_022-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/ScR-RS/2016/2016_022-fra.html
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• Bien qu’aucune collision entre les turbines et les mammifères, les oiseaux de mer ou les 
poissons n’ait été observée, des poissons ont été frôlés de près; 

• Sept facteurs doivent être réunis pour qu’un poisson soit blessé ou tué à la suite d’une collision 
avec une turbine; (voir l’annexe 2) 

• Alors que les poissons évitent généralement les turbines en rotation dans les démonstrations 
réalisées à ce jour, on ne sait pas si les poissons peuvent éviter les turbines dans des courants 
rapides avec une faible visibilité dans l’environnement naturel, comme ceux que l’on trouve 
dans la baie de Fundy. Il est nécessaire d’augmenter le nombre de turbines dans l’eau et de 
renforcer la surveillance afin d’enrichir la base de connaissances;  

• Le risque de collision entre les poissons et les turbines est difficile à surveiller, car les 
technologies ne sont pas bien développées, la surveillance s’effectue dans des environnements 
difficiles et de grandes quantités de données doivent être traitées; 

• Les modèles numériques de risque de collision s’améliorent, mais n’ont pas été validés; 
• La perception du risque de collision reste élevée en raison des incertitudes sur la probabilité des 

collisions et des conséquences négatives en cas de collision;  
• Le domaine de la recherche est vaste et en pleine expansion au niveau international; 
• Le Fundy Ocean Research Centre for Energy (FORCE) a effectué des recherches considérables sur 

les mouvements et la présence des poissons dans la baie de Fundy afin de déterminer la 
probabilité et la fréquence avec lesquelles les poissons se trouvent à proximité des sites 
optimaux pour le déploiement de turbines marémotrices. 

Prise en compte des changements clima�ques et des avantages économiques dans la prise 
de décision réglementaire 

Les représentants du secteur de l’énergie marémotrice ont demandé à MPO de tenir compte des 
avantages poten�els des projets d’énergie marémotrice lors de la prise de décisions réglementaires. Les 
projets d’énergie marémotrice sont conformes aux objec�fs de la poli�que du gouvernement du Canada 
en ma�ère de changement clima�que et au mandat carboneutre, notamment en ce qui concerne la 
réduc�on des émissions de gaz à effet de serre et les nouvelles possibilités économiques. Le 
développement durable du secteur est essen�el pour soutenir cete occasion économique dans une 
ressource d’importance mondiale. De nombreux intervenants du secteur des énergies marines 
renouvelables ont exprimé ce point de vue dans leurs contribu�ons à l’examen réglementaire de 
l’économie bleue. 

Progrès et plan d’ac�on du groupe de travail 

D’après les ques�ons et les lacunes définies dans les discussions et décrites ci-dessus, le groupe de 
travail a commencé à s’ataquer aux problèmes les plus urgents. Cete sec�on met en évidence les 
mesures clés déjà entreprises par le groupe de travail, ainsi que le plan de travail visant à con�nuer à 
résoudre ces lacunes et, en fin de compte, à les combler.  

Processus d’autorisa�on des projets d’énergie marémotrice en vertu de la Loi sur les pêches 

Le secteur de l’énergie marémotrice a besoin d’un cadre réglementaire clair et prévisible qui englobe le 
cycle de vie opéra�onnel d’un projet et prévoit des mesures de ges�on adapta�ve garan�ssant le 
respect de l’autorisa�on et tenant compte du degré de risque. 

https://parlonsdesreglementsfederaux.ca/examen-reglementaire-de-l-economie-bleue
https://parlonsdesreglementsfederaux.ca/examen-reglementaire-de-l-economie-bleue
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Le groupe de travail a discuté de « l’approche par étapes » du MPO pour le développement de l’énergie 
marémotrice dans la baie de Fundy dans le contexte des préoccupa�ons du secteur. En par�culier, le 
groupe de travail étudie des approches permetant d’autoriser les projets d’énergie marémotrice pour  
leur cycle de vie complet, sous réserve de condi�ons comme la surveillance des impacts 
environnementaux, selon des délais qui favorisent un environnement d’inves�ssement et une chaîne 
d’approvisionnement plus stables. 

Le MPO élabore des orienta�ons sur son approche actuelle pour l’évalua�on des risques en ce qui 
concerne l’examen des projets d’énergie marémotrice et entreprend une analyse de la souplesse offerte 
dans sa série d’ou�ls réglementaires qui pourraient favoriser une meilleure harmonisa�on avec le 
contexte du secteur. Ces efforts permetent au groupe de travail d’acquérir une compréhension 
commune des points de décision pour l’organisme de réglementa�on et l’industrie.  

Évalua�on et surveillance des risques 

Les approches actuelles de surveillance n’ont pas encore démontrées leur capacité à fournir des données 
fiables sur les interac�ons entre les turbines marémotrices et la faune marine, et les méthodes de 
traitement et d’analyse des données con�nuent à évoluer. Pour faire progresser l’approche 
réglementaire décrite ci-dessus, il est essen�el que le groupe de travail favorise une compréhension 
commune des risques que les disposi�fs marémoteurs représentent pour la faune marine dans la baie de 
Fundy. Cela peut nécessiter des technologies plus avancées, l’analyse et le traitement de données et de 
la modélisa�on pour quan�fier la probabilité et les conséquences des rencontres, des collisions, des 
blessures et/ou de l’évitement des turbines par les poissons. 

Groupe de travail sur l’évalua�on des risques et la surveillance 

Afin de �rer par� des meilleures recherches disponibles au Canada et à l’étranger, le groupe de travail a 
créé le groupe de travail sur l’évalua�on des risques et la surveillance, afin de faciliter la valida�on des 
technologies et des approches de surveillance environnementale et d’étudier les risques que les turbines 
marémotrices présentent pour les espèces aqua�ques. Le groupe de travail, coprésidé par l’Université 
Acadia et FORCE, vise à :  

• déterminer des approches pour améliorer la transparence et la méthodologie de l’évalua�on des 
risques et de la prise de décision; 

• déterminer et traiter des données précises, les besoins en ma�ère d’informa�on et les critères 
de risque pour le poisson et son habitat afin d’éclairer le processus scien�fique de l’évalua�on 
des projets d’énergie marémotrice, et de soutenir les évalua�ons en temps opportun, y compris 
celles des effets environnementaux poten�els; 

• formuler des recommanda�ons rela�ves à la protec�on du poisson, à l’évalua�on des risques et 
à la prise de décision réglementaire; 

• déterminer et hiérarchiser les priorités scien�fiques immédiates, nécessaires et réalisables liées 
à l’évalua�on des risques et à la surveillance à court et à long terme.  
 

Plus précisément, le groupe de travail élaborera un plan de travail pour surveiller et évaluer le risque de 
collision de la faune marine avec des disposi�fs individuels d’énergie marémotrice (montés en surface et 
sur le fond) et superviser ce travail au fil de son déroulement. 
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Les promoteurs de projets d’énergie marémotrice sont conscients du besoin de respecter les condi�ons 
imposées à leurs opéra�ons, telles qu’une surveillance efficace de leurs projets afin de déterminer s’ils 
ont des impacts néga�fs sur la vie marine, et les arrêts possibles pendant les saisons de migra�on. 
Cependant, il est difficile pour l’organisme de réglementa�on d’imposer des condi�ons pour 
l’exploita�on des turbines marémotrices parce que le risque de collision est mal compris. De même, il est 
difficile pour les promoteurs de suivre de près les effets des projets sur la vie marine en raison des 
limites de la technologie et des techniques d’analyse des données. Le groupe de travail s’efforcera de 
faire progresser la compréhension commune de ces ques�ons.  

Perspec�ves interna�onales 

Le groupe de travail a cherché ac�vement à apporter des points de vue interna�onaux sur l’évalua�on 
des risques et les normes et règlements de surveillance afin de comprendre les meilleures pra�ques 
interna�onales et l’état d’avancement de la science rela�ve aux effets de l’énergie marémotrice sur 
l’environnement, et éventuellement d’en �rer profit.  

Le groupe de travail a accepté d’explorer les moyens par lesquels le processus du SCAS peut être mis à 
profit pour metre à jour l’état de la science concernant l’énergie marémotrice et examiner les ques�ons 
cri�ques qui restent sans réponse en ce qui concerne les besoins du secteur de l’énergie marémotrice.  

Prise en compte des changements clima�ques dans la prise de décisions réglementaires 

Le secteur de l’énergie marémotrice a avancé que cete énergie peut contribuer à réduire les émissions 
de carbone et, ul�mement, à soutenir les objec�fs et les engagements du Canada en ma�ère de 
carboneutralité et que ces avantages environnementaux ne sont pas pris en compte lors de l’évalua�on 
des effets environnementaux de leurs projets d’énergie marémotrice.  

Un processus est en place pour permetre aux intervenants de proposer des modifica�ons législa�ves au 
gouvernement du Canada. Pour garan�r que la Loi sur les pêches reste per�nente, un nouvel ar�cle 
exigeant qu’un comité parlementaire examine les disposi�ons et le fonc�onnement de la Loi tous les 
cinq ans a été établi. Comme le prévoit la Loi, l’examen sera lancé par le Parlement et ne sera pas mené 
par Pêches et Océans Canada. Si le Parlement amorce l’examen, la portée sera déterminée à ce moment-
là, et il est prévu que le comité d’examen invite les provinces et les territoires, les partenaires et les 
intervenants autochtones à soumetre des mémoires écrits et à fournir des témoignages et des 
recommanda�ons concernant les modifica�ons à apporter à la Loi.  

À l’issue de l’examen du comité parlementaire, un rapport et des recommanda�ons (étayés par des 
témoignages et des mémoires) devraient être présentés au Parlement, et il sera demandé à Pêches et 
Océans Canada de soumetre une réponse du gouvernement aux recommanda�ons formulées dans le 
rapport.  

Le groupe de travail fait remarquer qu’il existe plusieurs processus pour accélérer l’évalua�on 
environnementale et le régime d’autorisa�on au Canada, qui pourrait ne pas répondre directement aux 
préoccupa�ons du secteur de l’énergie marémotrice. Le MPO et RNCan par�cipent à ces efforts, qui 
sou�endront le programme de la croissance propre du gouvernement du Canada.  
 

https://marinerenewables.ca/news-and-blog/marine-renewables-canada-provides-submission-to-the-blue-economy-regulatory-review/
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Dans le même temps, le gouvernement du Canada s’est engagé à préserver le milieu marin et à protéger 
la biodiversité, ce qui est considéré comme un élément permetant de soutenir la résilience fondée sur la 
nature face aux effets des changements clima�ques. 

Prochaines étapes 
Le groupe de travail a défini les prochaines étapes immédiates pour soutenir ses efforts visant à faire 
progresser le développement durable de l’énergie marémotrice dans la baie de Fundy, avant de publier 
son rapport final en décembre. 

• Explorer les marges de manœuvre dans le cadre de l’approche par étapes du MPO, notamment : 
o faciliter un exercice d’étude de cas sur des projets hypothétiques d’énergie marémotrice 

au moyen du processus d’examen réglementaire du MPO afin de mieux comprendre 
comment le processus d’évaluation des risques du Ministère est appliqué et comment 
une seule autorisation pourrait couvrir le cycle de vie opérationnel d’un projet; 

o poursuivre d’explorer des options relatives à une voie réglementaire qui s’aligne plus 
étroitement sur le cycle de vie d’un projet d’énergie marémotrice; 

• poursuivre les travaux du groupe de travail sur l’évaluation des risques et la surveillance afin de 
mieux comprendre les risques de collision et de faire progresser le développement de 
technologies et de méthodes de surveillance prometteuses; 

• poursuivre les discussions sur la science dans le contexte des questions en suspens auxquelles 
est confronté le secteur marémoteur, notamment en explorant des moyens de tirer parti du 
processus SCCS du MPO. 

• poursuivre et élargir la mobilisation des partenaires et intervenants participants. 
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Annexe 1 – Composi�on du groupe de travail 
• Coprésidents Pêches et Océans Canada : Directeur général régional, région des maritimes et 

Sous-ministre adjoint principal, Secteur des programmes 
• Coprésident Ressources naturelles Canada : Sous-ministre adjoint, Secteur de l'efficacité 

énergétique et de la technologie, RNCan 
• Directeur, Marine Renewable Energy and Clean Innovation, Ministère des Ressources naturelles 

et des énergies renouvelables, Nouvelle-Écosse 
• Directeur, Politiques, planification et évaluation environnementale, Ministère de 

l'Environnement et du Changement climatique, Nouvelle-Écosse 
• Directeur exécutif, Marine Renewables Canada 
• Directeur exécutif, Fundy Ocean Research Centre for Energy 
• Président du Fundy Ocean Research Centre for Energy 
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Annexe 2 – Hiérarchie des risques de collision 

 

 

Copping et al. (in prep.) 

 

1

Hiérarchie des risques de collision

4. Probabilité de ne pas prendre de mesures d’évitement ou 
d’évasion


	Introduction : Définir le contexte du groupe de travail
	Le secteur de l’énergie marémotrice au Canada : Une vue d’ensemble
	Le secteur canadien de l’énergie marémotrice : Détermination des questions réglementaires
	Processus d’autorisation en vertu de la Loi sur les pêches
	Les normes d’évaluation des risques et de surveillance pour l’environnement
	Les données et les recherches internationales sur les effets environnementaux
	Prise en compte des changements climatiques et des avantages économiques dans la prise de décision réglementaire

	Progrès et plan d’action du groupe de travail
	Processus d’autorisation des projets d’énergie marémotrice en vertu de la Loi sur les pêches
	Évaluation et surveillance des risques
	Groupe de travail sur l’évaluation des risques et la surveillance
	Perspectives internationales
	Prise en compte des changements climatiques dans la prise de décisions réglementaires

	Prochaines étapes
	Annexe 1 – Composition du groupe de travail
	Annexe 2 – Hiérarchie des risques de collision

